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0 CLAUSES COMMUNES À TOUS LES LOTS 

0.1 PRÉAMBULE 

Ce cahier est un document qui complète la Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) des différents lots, et ne 
peut, en tout état de cause, être dissocié de ces documents. Dans le cas de manque de concordance entre ces divers 
documents, les descriptifs particuliers à chaque corps d'état ont priorité sur ce cahier. 
 

0.1.1 DÉFINITION DE L'OPÉRATION 
0.1.1.1 OBJET DE L'OPÉRATION 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), établi pour chaque corps d'état, a pour objet de définir 
les travaux de rénovation de logements communaux existants pour le compte du Maître d'ouvrage ci-dessous : 
 
Mairie de Bachas 
33, rue du Canigou 
31 420 BACHAS 
 
Particularités : 

− Les travaux seront réalisés en une tranche unique. 
− Travaux de rénovation en site inoccupé. 

 

0.1.1.2 LES ACTEURS DE CE PROJET 
Dans toutes pièces du CCTP, le terme « maître d'œuvre » s'entend comme « concepteur - maître d'œuvre ». 
 

0.1.1.2.1 Architecte 

L' Architecte est : 
 
Sarl Lion'L - Atelier d'Architecture 
Route de Saint-Martory 
31420 Aurignac 
05 61 90 81 88 
contact@lion-l.fr 
 

0.1.1.2.2 Bureau de contrôle 
La mission de contrôle technique est assurée par : 
 
Socotec 
5, rue Morane-Saulnier, 
65 000 Tarbes 
 

0.1.1.2.3 Bureau d'études structures 
Le bureau d'études structures est : 
 
Novatec 
38, rue de Fondargent 
31 650 Saint-Orens-de-Gameville 
 

0.1.1.2.4 Bureau d'Etudes Thermiques 
Le bureau d'études thermiques est : 

mailto:contact@lion-l.fr
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SILMA CONSEIL 
Quartier Las Bordes, 
Rue de la Source 
31360 Mancioux 
 

0.1.1.2.5 Diagnostics amiante avant travaux 
Diagnostics amiante avant travaux réalisé par : 
 
Sud Immo Diag 
37, chemin de Fournaulis 
31170 Tournefeuille 
 

0.1.1.2.6 Coordonnateur de sécurité 
La coordination de sécurité est assurée par : 
 
Socotec 
5, rue Morane-Saulnier, 
65 000 Tarbes 
 

0.1.1.3 DÉCOMPOSITION DES TRAVAUX EN LOTS 
Les travaux sont décomposés en corps d'état listés ci-dessous et définis par les documents dont la liste figure dans le 
dossier de consultation des adjudicataires. 
 
L'ensemble des travaux de la présente opération est divisé en 8 lots, à savoir :   
 
1)   Reprises structurelles / VRD / Gros œuvre 
2)   Charpente / Couverture / Zinguerie 
3)   Menuiseries extérieures / Menuiseries intérieures 
4)   Serrurerie 
5)   Plâtrerie / Isolation 
6)   Electricité / VMC / Chauffage 
7)   Plomberie / Chauffage PAC 
8)   Chapes / Sols souples / Faïences / Peintures 
 

0.1.1.4 CLASSIFICATION  DU PROJET 
L'établissement répondra aux exigences de construction des maisons individuelles 
 
Il sera réalisé 3 logements, avec circulations extérieures 

• 1 Logement à étage, T3, accès RDC : 
 rdc :  
  Hall 
  Zone jour 
  Salle d'eau 
  Chambre 1 
 r+1 :     
  Chambre 2 
  Salle d'eau 
Ce logement sera chiffré en option 
 

• 1 Logement T3, aux normes PMR, de plein pied, en RDC : 
  Zone jour 
  Chambre 1 
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  Chambre 2 
  Salle d'eau 
 

• 1 Logement à étage, T4, accès R+1 : 
 r+1 :  
  Zone jour 
  Salle d'eau 
  WC 
  Chambre 1  
 r+2 :  
  Chambre 2 
  Chambre 3  
 

0.1.1.5 ÉTUDE ET INTERPRÉTATION DU C.C.T.P. 
0.1.1.5.1 Étude et lecture du CCTP 

Le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) de la présente opération est constitué de plusieurs 
documents, à savoir : 

− Les Clauses communes à tous les lots  
− Les Cahiers des clauses techniques particulières  
− L'Etude de Structures et Fondations 
− L'Etude Thermique 

 
L'ensemble de ces documents même matériellement dissociés, constitue un ensemble et forme le CCTP contractuel. 
Ce CCTP a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les travaux des différents corps 
d'état et leur mode d'exécution. Il n'a aucun caractère limitatif. 
 
En conséquence, il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur la soumission ou sur l'acte 
d'engagement ou servant de base au marché, chaque entrepreneur devra l'intégralité des travaux nécessaires au 
complet et parfait achèvement des ouvrages de son lot, en conformité avec les plans et avec la réglementation et les 
normes contractuellement réputées connues. 
 
Chacun des adjudicataires participant à l'opération est contractuellement réputé avoir parfaite connaissance de 
l'ensemble des documents constituant le CCTP contractuel tels qu'ils sont énumérés ci-avant et notamment les CCTP de 
tous les lots. 
À ce sujet, il est formellement stipulé qu'en aucun cas un adjudicataire ne pourra opposer entre eux les différents 
documents constituant le CCTP contractuel. 
 
En tout état de cause, il est précisé que dans le cas éventuel de divergences implicites ou explicites entre ces documents, 
la décision sera du ressort du maître d’œuvre. 
 
Le CCTP a pour but de renseigner les soumissionnaires sur la nature des travaux à exécuter. Les indications n'ont pas un 
caractère limitatif. Dans le cadre du marché de travaux, chaque attributaire du présent marché doit l'intégralité des 
travaux impératif à l'achèvement complet des ouvrages et au fonctionnement parfait des équipements sans exception, 
ni réserve, sont également indispensables, ceux satisfaisant aux exigences de la réglementation en vigueur, même si le 
CCTP ne les décrit pas ou si les indications (cotes ou autres) portées au CCTP ou aux documents graphiques doivent, pour 
atteindre ce résultat, présenter des modifications. Le CCTP et les documents graphiques se complètent réciproquement.  
 
Chaque adjudicataire du présent marché devra donc réaliser les travaux indispensables à l'achèvement des ouvrages en 
accord avec le maître d'œuvre. Chaque attributaire est tenu d'informer par écrit la maîtrise d'œuvre, de toutes difficultés 
d'interprétation ou toutes discordances éventuellement rencontrées entre le CCTP et les documents graphiques d'une 
part, entre ces mêmes documents et les prescriptions des règlements ou particularités des ouvrages à exécuter d'autre 
part (discordances pouvant nuire à leur parfaite réalisation).  
 
Les ouvrages pour lesquels certaines dispositions des documents graphiques et du CCTP pourraient soulever des 
divergences d'interprétations d'ordre technique ou architectural, seraient exécutés conformément aux décisions de la 
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maîtrise d'œuvre sans entraîner de modifications du prix global forfaitaire du marché. Tout ouvrage propre aux 
documents graphiques et non décrit dans le présent CCTP est formellement dû et vice-versa. Chaque adjudicataire du 
présent marché a pour obligation d'étudier et de lire, dans son intégralité, le CCTP et l'ensemble des documents du 
dossier. 

0.1.1.5.2 Notion d'équivalence en marché privé 
Les références à des marques de matériel ou d'équipement dans le présent cahier des charges sont données à titre 
indicatif. Elles ont été sélectionnées en raison de divers critères (encombrement, esthétique, débit, niveau sonore, 
qualité des matériaux, fiabilité, garantie, facilité de maintenance et d'entretien, etc.) 
 
Le matériel installé pourra provenir d'une autre marque, sous réserve de la reconnaissance de l'équivalence des 
prestations par le Bureau d'Études, de Contrôle, la maîtrise d'œuvre et le maître de l'Ouvrage. Le cas échéant, et en tout 
état de cause, le choix sera prépondérant en termes de maintenance et d'entretien. 
 

0.1.2 DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 
0.1.2.1 LECTURE ET INTERPRÉTATION DU CADRE DE BORDEREAU 

0.1.2.1.1 Lecture et étude cadre de bordereau 
Un cadre de bordereau Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) sera joint au dossier d'appel d'offres et 
servira de guide à la remise de prix des entrepreneurs. Ce cadre de bordereau énumère les diverses unités d'œuvre 
employées dans la construction. L'entreprise est tenue de mettre ses propres quantités en suivant scrupuleusement ce 
cadre. Il est rappelé que ce document n'est pas contractuel. 
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0.2 OBJET ET CONNAISSANCE DES TRAVAUX 
0.2.1 CONNAISSANCE DES LIEUX 
0.2.1.1 VÉRIFICATION DES DOCUMENTS 

0.2.1.1.1 Vérification des pièces écrites 

Tout attributaire du présent marché admet sa parfaite connaissance du projet par le seul fait de soumissionner. Non 
seulement il doit connaître les pièces contractuelles de son propre corps d'état, mais également tous les documents 
ayant une incidence sur son propre lot. Les descriptifs qui ne lui auraient pas été remis intégralement, peuvent à tout 
moment être consultés au bureau de la maîtrise d'œuvre.  
Après examen, il doit nécessairement signaler à la maîtrise d'œuvre tout élément susceptible d'avoir une influence sur 
l'établissement du projet définitif, faute de quoi il sera réputé s'être engagé à subvenir à toutes prestations de son 
domaine d'activité, obligatoires à la perfection de l'achèvement de l'œuvre même si celles-ci ne sont pas explicitement 
décrites ou dessinées. Il doit proposer également, en temps utile, à la maîtrise d'œuvre toutes modifications aux 
dispositions du projet qui permettraient d'améliorer la qualité des travaux de sa profession ou de l'ensemble du bâtiment, 
sans que le prix forfaitaire soit modifié par une augmentation. 
Dans le cas où les clauses du devis descriptif différeraient aux plans, notamment dans la spécification des dimensions, le 
soumissionnaire devenant attributaire de son lot sera nécessairement tenu d'envisager la solution la plus onéreuse. Il ne 
pourra prétendre à aucun supplément en s'appuyant sur le fait que des ouvrages mentionnés sur les plans et sur le CCTP 
pourraient se présenter inexacts, incomplets ou contradictoires après la remise de son offre. 
 

0.2.1.1.2 Vérification du quantitatif 
Le dossier de consultation des soumissionnaires comprend (sauf stipulation contraire dans le C.C.T.P) un bordereau 
de Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) établi par la maîtrise d'œuvre. Le montant global forfaitaire 
proposé sera forcément basé sur les indications dudit DPGF renseigné par l'entrepreneur. Toutefois, les candidats 
doivent fatalement indiquer toute constatation d'erreur et signaler l'incidence financière sur annexe, joint à l'offre.  
Néanmoins, les concurrents disposent d'un délai se limitant à huit jours calendaires, à compter de la date limite de 
remise des offres, afin de contrôler les quantités, ceci sans invitation particulière verbale ou écrite de la maîtrise d'œuvre 
et du maître d'ouvrage. L'adjudicataire ne s'étant pas manifesté, ce délai passé, les quantités seront considérées 
acceptées et le montant global forfaitaire de l'offre sera estimée avalisée et en adéquation à la prestation définie par les 
pièces écrites et graphiques du dossier d'appel d'offres.  
Tout recours engagé ultérieurement par l'adjudicataire du marché contre la maîtrise d'œuvre et le maître d'ouvrage 
concernant les quantités sera inévitablement considéré comme caduque. 
 

0.2.1.2 RECONNAISSANCE ET VISITE DES LIEUX 
Les entrepreneurs du présent marché sont réputés par le fait d'avoir visité le site et remis leur offre : 

− S'être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux ; 
− Avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales et 

particulières qui y sont attachées, ainsi que de toutes les indications sur les plans annexés au présent projet ; 
− Avoir pris parfaite connaissance de l'état du terrain qui leur sera livré ; 
− Avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage, de matériaux, etc., des 

disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ; 
− Avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations. 

 
En résumé : 

− Les entrepreneurs du présent marché sont ainsi réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes 
les conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que 
sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser. 

− Aucune entreprise d'un ou plusieurs lots ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour 
prétendre à des suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 

− Les réserves éventuelles devront être formulées au moment de la soumission. Il est précisé qu'aucune 
contestation ne sera prise en compte après la notification du marché. 

− Un état des lieux contradictoire sera dressé en présence du maître d'ouvrage et d'un huissier. Les honoraires et 
le référé préventif en début d'opération seront à la charge du maître d'ouvrage et cela avant le démarrage des 
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travaux. 
− Les entrepreneurs du présent marché devront prendre toutes précautions et mesures de protection des 

personnels, y compris celles environnementales et notamment en ce qui concerne le bruit. 
 
En fonction de leur lot , chaque entrepreneur est réputé avoir, au préalable : 

− Pris connaissance du plan de masse, de tous plans et documents utiles à la réalisation des travaux, ainsi que du 
site, des lieux et des terrains d'implantation des ouvrages ou de tous les éléments généraux et locaux en relation 
avec l'exécution des travaux ;  

− Apprécié toutes les conditions d'exécution et s'être rendu compte de leur importance et de leurs particularités ;  
− Procédé à une visite détaillée des lieux, terrains et constructions diverses, et pris connaissance de toutes les 

conditions physiques et de toutes les sujétions relatives aux lieux des travaux, aux accès et aux abords, à la 
topographie et à la nature des travaux à pied d'œuvre, ainsi qu'à l'organisation et au fonctionnement du chantier 
(moyens de communication et de transports, lieux extraction de matériaux, stockage des matériaux, ressources 
en main d'œuvre, énergie électrique, eau, installation de chantier, éloignement des décharges publiques ou 
privées, voisinages, etc) ;  

 
Contrôlé toutes les indications des documents qui lui sont remis (pièces écrites, documents graphiques), recueilli tous 
renseignements complémentaires éventuels auprès de la maîtrise d'œuvre et pris toutes indications utiles auprès des 
Services Publics ou de caractère public (Services municipaux, Services des eaux, électricité et gaz de France, Orange, La 
Poste, etc) et concessionnaires divers. Aucun supplément ne sera accordé pour travaux supplémentaires dus à une 
connaissance imparfaite des ouvrages existants. 
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0.3 ÉTUDES PRÉPARATOIRES 
0.3.1 DOCUMENTS TECHNIQUES À OBSERVER 
0.3.1.1 APPROBATION DES DOCUMENTS TECHNIQUES 

0.3.1.1.1 Approbation des documents technique 

Durant la période de préparation, l'adjudicataire doit établir et soumettre à la maîtrise d'œuvre et éventuellement au 
Bureau de contrôle technique, toutes les études spéciales nécessaires au bon déroulement des travaux et les 
communiquer, après approbation, s'il y avait utilité, aux autres adjudicataires. Si plusieurs adjudicataires sont appelés à 
concourir à un même ouvrage, chaque des dits adjudicataires sera tenu de suivre l'ensemble des travaux et de 
s'entendre entre elles sur leur communauté pour l'établissement de plans à soumettre à la maîtrise d'œuvre pour accord.  
Ces documents seront soumis à la maîtrise d'œuvre au moins vingt jours avant mise en exécution, afin de permettre de 
les contrôler et de les rectifier, mais ne pourront en aucune façon modifier le projet sans approbation de la maîtrise 
d'œuvre. Le nombre d'exemplaires des documents à fournir est indiqué par la maîtrise d'œuvre dès l'ouverture du 
chantier. Après acceptation de la maîtrise d'œuvre, l'adjudicataire doit tous les exemplaires suffisants des documents 
pour transmission aux différentes entreprises intéressées par ceux-ci sous sa propre responsabilité.  
L'adjudicataire du lot Gros-Œuvre doit fournir, à tous les corps d'état concernés, des contre-calques pour reports des 
réservations, trous, taquets, percements, etc... 
 

0.3.2 DOCUMENTS À FOURNIR PAR L'ADJUDICATAIRE 
0.3.2.1 PENDANT LA PÉRIODE DE PRÉPARATION 
0.3.2.1.1 Remise de documents de l'entreprise 

Pendant la période de préparation et avant tout commencement d'exécution, l'ensemble des documents établis par 
l'Entrepreneur est soumis à l'avis du maître d'œuvre. Le visa du maître d'œuvre n'enlève pas à l'Entrepreneur la 
responsabilité de la conformité des ouvrages aux plans du marché. Le plan particulier de sécurité et de protection de la 
santé (PPSPS) doit être soumis à l'avis du coordonnateur SPS après la visite d'inspection commune préalable à toute 
intervention sur le site. 
 

0.3.2.2 ÉTABLISSEMENT DE PLANS D'EXÉCUTIONS 
0.3.2.2.1 Établissement de plans d'exécutions 

La maîtrise d'œuvre définit les principes fonctionnels des ouvrages, les plans d'exécution sont à la charge de 
l'entrepreneur. L'entrepreneur établit à ses frais tous les plans des ouvrages y compris les plans dits d'atelier et de 
chantier (façonnage et fabrication) avec les nomenclatures correspondantes, les notes de calculs, les détails et épures, 
les caractéristiques des matériels proposés, tous documents indispensables à la parfaite définition et exécution des 
ouvrages et à la mise en œuvre coordonnée de l'ensemble des ouvrages impliqués.  
Il dressera ces documents à un temps suffisant pour ne pas retarder le déroulement des travaux et les soumettra à 
l'approbation de la maîtrise d'œuvre et du Bureau de contrôle auxquels il les diffusera gratuitement. La maîtrise d'œuvre 
se réserve le droit de demander à l'entreprise toutes les justifications complémentaires. Il se réserve également le droit 
de lui faire supporter toutes rectifications ou modifications sur le dossier d'exécution soumis à l'acceptation dans le cas 
de non-conformité au projet architectural.  
L'entrepreneur ne pourra arguer de ces rectifications ou modifications pour motiver un retard dans l'exécution des 
ouvrages. L'entrepreneur se conformera aux rectifications que la maîtrise d'œuvre et le bureau de contrôle jugeront utile 
d'apporter à ces dessins et en tenir compte dans l'exécution des ouvrages. La vérification des plans par la maîtrise 
d'œuvre et le bureau de contrôle ne saurait en rien diminuer la responsabilité de l'entrepreneur. 
 

0.3.2.3 AVANT LA RÉCEPTION 
0.3.2.3.1 Remise de documents avant réceptions 

Les plans et autres documents conformes à l'exécution, ainsi que les notices d'exploitation et les contrats de 
maintenance, sont remis au maître d'œuvre par l'Entrepreneur, il est joint la nomenclature des pièces du dossier. 
 

0.3.3 MODIFICATIONS EN COURS DE TRAVAUX 
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0.3.3.1 MODIFICATIONS EN COURS DE TRAVAUX 

0.3.3.1.1 Modifications diverses 
Les différences plus ou moins légères de cotations, modifications dues à des mises au point ou découlant des besoins de 
mise en œuvre, etc., ne pourront en aucun cas, être considérées comme ouvrant droit à demande de supplément. Si 
avant exécution, des modifications d'implantation, de distribution, de parcours, de canalisations, sont jugées nécessaires 
pour des raisons techniques ou si elles découlent des besoins de mise en œuvre ne pourront, également, prétendre à 
supplément. L'exécution des ouvrages respectera rigoureusement les indications des documents d'exécution approuvés. 
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0.4 TEXTES RÉGLEMENTAIRES ET NORMES 
0.4.1 LES RÈGLES DE L'ART 
0.4.1.1 MATÉRIAUX 

0.4.1.1.1 Qualité des matériaux 

Sauf dérogations apportées par le Devis Descriptif, tous les matériaux sont de première qualité, mis en œuvre suivant les 
règles de l'Art.  
L'Entrepreneur est tenu de produire, à la demande du maître d'œuvre, toutes justifications sur la provenance et la qualité 
des matériaux. La soumission de l'Entrepreneur doit prendre en compte toutes les redevances à des Brevets et il ne 
pourra y avoir de réclamation à ce sujet. Dans le cadre du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage, 
l'entrepreneur est tenu de transmettre au coordonnateur SPS toutes les documentations et fiches techniques des 
produits et matériaux mis en œuvre dans la construction de l'ouvrage. Ces documents doivent comporter les garanties, 
les fréquences, les méthodes d'entretien et d'intervention. 
 

0.4.1.2 DOCUMENTS DE RÉFÉRENCES 
0.4.1.2.1 Documents techniques unifiés (DTU) 

L'entrepreneur, par le fait de soumissionner, devra se conformer aux textes des Documents Techniques Unifiés français. 
Toutes dérogations devront faire l'objet d'un accord du maître d'ouvrage et de la maîtrise d'œuvre. La valeur de ces 
textes sera la date de délivrance du permis de construire. 
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0.5 LIVRAISON DES OUVRAGES 
0.5.1 PROTECTION DES OUVRAGES 
0.5.1.1 PROTECTION DES OUVRAGES 

0.5.1.1.1 Protection par chaque entreprise 

Chaque entrepreneur est tenu de protéger ses ouvrages. Tous les frais entraînés par la suite de dégradations ou 
détournements seront supportés intégralement par l'entrepreneur défaillant. Tous les éléments utilisés pour la 
construction, installation ou équipement quelconque (sauf fers à béton, métaux non ferreux ou métallisés) seront livrés 
sur chantier, revêtus, après nettoyage et brossage, sur toutes leurs parties (également celles destinées à être scellées, 
cachées ou inaccessibles après la pose), au minimum d'une couche de peinture ou de produit approprié qui constituera 
une protection efficace et durable contre l'humidité et l'oxydation.  
La peinture ou le produit employé devra être compatible avec la peinture éventuelle définitive et être préalablement 
soumis à l'agrément de la maîtrise d'œuvre. En cas d'absence d'agrément, de protection insuffisante, de détérioration à 
l'exécution de la peinture définitive, ou de non-conformité, la maîtrise d'œuvre pourra sans supplément de prix, imposer 
l'exécution d'une couche supplémentaire ou une reprise complète. Les matériaux de protection utilisés seront retirés et 
évacués par les soins de l'entrepreneur, selon les besoins et au plus tard en fin de chantier. 
 

0.5.2 RÉCEPTION DES SUPPORTS 
0.5.2.1 RÉCEPTION DES SUPPORTS 
0.5.2.1.1 Réception des supports par chaque entreprise 

Les D.T.U précisent les tolérances, planimétries, états des surfaces, arases, etc, des différents ouvrages.  Lorsque ces 
ouvrages constituent le subjectile d'une prestation d'une autre entreprise.  
L'adjudicataire est tenu de réceptionner avant tout commencement de ses travaux, les supports sur lesquels il intervient. 
Si la qualité du support n'est pas conforme aux stipulations des documents contractuels, il lui appartient de le signaler, 
par écrit à la maîtrise d'œuvre, qui décide des mesures à prendre. Les travaux supplémentaires qui résulteraient de la 
mauvaise exécution des supports seront déduits du compte de l'adjudicataire défaillant. Par le fait de soumissionner, les 
adjudicataires s'engagent à s'en remettre à l'arbitrage de la maîtrise d'œuvre. L'exécution des travaux sans réserve 
écrite implique, ipso facto, l'acceptation des supports et aucune réclamation ne pourra être formulée à ce titre par la 
suite. 
 

0.5.3 RÉCEPTION DES OUVRAGES 

0.5.3.1 RÉCEPTION DE TRAVAUX 
0.5.3.1.1 Principe des réceptions de travaux 

Du fait du contrat, l'entrepreneur est tenu de livrer l'objet de son travail. La réception sera unique. Un procès-verbal sera 
dressé et deviendra acte contradictoire par lequel le maître d'ouvrage donnera quitus à l'entrepreneur de l'exécution de 
ses ouvrages. 
 

0.5.4 NETTOYAGE 
0.5.4.1 NETTOYAGE DU CHANTIER ET ENLÈVEMENT DES GRAVOIS 
0.5.4.1.1 Nettoyage du chantier 

Chaque Entrepreneur est tenu, en propre, de ramasser, manutentionner et enlever ses propres gravois et ceci au fur et 
à mesure de leur production et doit procéder au nettoyage, à la réparation et à la remise en état des installations qu'il 
aura salies ou détériorées.  
Dans le cas où des rappels verbaux resteraient sans effet, la maîtrise d'œuvre pourra faire exécuter, trois jours après une 
mise en demeure avec accusé de réception, un nettoyage sur l'emprise considérée, par une entreprise de son choix aux 
frais de l'Entrepreneur concerné, qui s'engage par le présent document à les régler, ou à défaut qui viendrait en 
déduction de son décompte travaux et réglé directement par la maîtrise d'œuvre.  
L'enlèvement des gravois se fera avec les protections nécessaires vis-à-vis du public. Les nettoyages, avant réception, 
sont exécutés par l'entrepreneur du lot gros-œuvre dans le cadre du compte prorata. Les nettoyages, durant le cours des 
travaux, sont exécutés par chaque entrepreneur concerné, autant de fois qu'il est nécessaire ou sur simple demande de 
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la maîtrise d'œuvre.  
Tous matériaux ou matériels abandonnés par les Entrepreneurs sur le chantier en dehors des points et des périodes 
d'utilisation sont considérés comme des gravois. Les Entrepreneurs ne pourront déposer aucune plainte, ni ne demander 
aucune indemnité du fait de l'enlèvement de ces matériels et matériaux abandonnés et enlevés par des équipes de 
nettoyage. 
 

0.5.4.2 NETTOYAGE DES OUVRAGES 
0.5.4.2.1 Nettoyage des ouvrages 

Après exécution de ses travaux, l'Entrepreneur doit le nettoyage de ses ouvrages ainsi que l'enlèvement de toutes les 
projections provenant de ceux-ci. Ces nettoyages sont effectués au moyen de produits appropriés de manière à ne pas 
altérer les ouvrages. Chaque entrepreneur a à sa charge la démolition et l'enlèvement de ses protections provisoires, et 
ce à une date la plus proche possible de la réception. L'entrepreneur du lot Gros-œuvre doit déposer les installations de 
chantier sur simple demande de la maîtrise d'œuvre. 
 

0.5.5 DOSSIER DES OUVRAGES EXÉCUTÉS 
0.5.5.1 DOCUMENTS POUR LES D.O.E. 
Les documents nécessaires seront remis en quatre exemplaires dont un reproductible en ce qui concerne les plans.     
Ces documents comprennent :     

− Note de calcul, plans et schémas des ouvrages conformes à l'exécution, et particulièrement les plans des 
installations techniques et des réseaux de canalisations de tous les fluides, y compris réseaux d'évacuation ; 

− Bordereaux d'approbation du Bureau de Contrôle ; 
− Procès-verbaux d'essais et d'analyse ; 
− Listes des matériels et équipements y compris coordonnées des fournisseurs ; 
− Fiches techniques, notices de fonctionnement et d'entretien des installations et équipements en langue française 

; 
− Certificats de conformité ; 
− Certificats de garantie ; 
− Attestations de versement des primes d'assurances pendant la durée de l'exécution des travaux ; 
− Documents particuliers signalés au CCTP et éventuellement au CCAP. 

A la réception des travaux, le maître de l'Ouvrage ou son représentant prend en charge la conduite, la maintenance et 
l'entretien des installations. 
Il appartient à l'installateur d'informer l'utilisateur sur le fonctionnement de l'installation, sur sa conduite et sur les 
travaux de maintenance et d'entretien qui sont un gage de pérennité des ouvrages. 
 

0.5.5.1.1 D.O.E. (dossier des ouvrages exécutés) 
Le Dossier des Ouvrages Exécutés sera constitué de l'ensemble des documents d'exécution qui auront été mis à jour en 
fin de chantier en fonction des modifications apportées en cours de chantier, à savoir : Résumé de calculs, plans 
d'exécution mis à jour, schémas de principe. Ces documents seront complétés par la nomenclature des matériels 
installés, les notices techniques des matériels installés, les certificats de conformité des installations exécutées. 
 

0.5.6 GARANTIES 
0.5.6.1 GARANTIE DÉCENNALE 

Elle s'applique pour tous les dommages qui : 
− Soit compromettent la solidité du bâtiment ; 
− Soit affectent les éléments d'équipement rendant le bâtiment impropre à sa destination (usage normal) ; 
− Soit affectent les éléments d'équipement "indissociables" (faisant indissociablement corps avec les ouvrages de 

viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est considéré comme 
formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages mentionnés précédemment lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de cet 
ouvrage. 

La durée est de 10 ans à compter de la réception des travaux 
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0.5.6.2 GARANTIE BIENNALE (GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT) 
Elle s'applique aux éléments d'équipement "dissociables". 
La durée est de 2 ans à compter de la réception des travaux 
 

0.5.6.3 GARANTIE DE PARFAIT ACHEVEMENT 
La garantie de parfait achèvement s'étend à tous les désordres apparents signalés par le maître d'ouvrage lors de la 
réception de travaux. 
La durée est de 1 an à compter de la réception des travaux 
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